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PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 24 SEPTEMBRE 1919.

4 heures p.m.
Prières.

Une pétition est déposée sur la Table.

M. Mewburn, l’un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chamffre, 
—Réponse à un ordre de la Chambre du 23 avril 11)19, Copie.

(a) D’une circulaire, censée d’inspiration allemande, contenant dix suggestions, 
et distribuée en cachette aux troupes canadiennes, vers le temps de la bataille die Saint-
Julien, et dépréciant la carabine canadienne.

(b) De rapports par le colonel Prismall, officier britannique, indiquant des essais 
comparatifs et de concours entre la carabine canadienne et la carabine britannique 
(améliorée) Lee-Enfield, les deux utilisant de bonnes et de mauvaises munitions alter
nativement.

(c) De tous autres rapports ou données atithentiques comparant les deux cai a- 
bines quant à la rapidité du feu, leur exactitude, leur endurance, leur blocage, etc.

(d) De rapports indiquant les diverses marques de munitions fournies par les 
britanniques à leurs propres tro'upes et aux Canadiens, indiquant aussi lesquelles 
étaient mauvaises, irrégulières de calibre, et à douilles trop recuites on- autrement 
dangereuses ou inserviaibles.

(e) De rapports ou de dépositions donnant des instances où d’excellentes troupes 
du service britannique, armées de la carabine Lee-Enfield, subirent des désastres en 
raison du blocage de leurs carabines Lee-Enfield par les munitions mauvaises.

(/) De rapports indiquant que les munitions de toutes les nations, tant chez les 
alliés que chez l’ennemi, ont provoqué parfois le blocage à cause de défauts ou de 
saletés.

(g) De rapports sur le retrait, par ordre des autorités britanniques, des marques
défectueuses de munitions. ,

(h) De dépositions sur la découverte dans les troupes canadiennes armees de la 
carabine canadienne, de milliers de cartouches mauvaises mêlées aux bonnes, très 
longtemps après Fordonnance sur le retrait des munitions défectueuses , et 1 absence 
de toute munition défectueuse chez les bataillons canadiens armés de la carabine Lee- 
Enfield.

(i) D’un rapport du colonel Embury, maintenant le brigadier-général Embury, 
et des officiers du 28e bataillon canadien, sur la découverte de marques de mauvaises
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